
REPUBLIQUE DU TCHAD
CONSEIL MITITAIRE DE
TRANSITION

D EcREr NkJgycMr/Pc Mr | 2o2r
Portant nomination d'un Secrétaire
Particulier du Président du Conseil

Mil itaire de Transition

tE PRESIDENT DU CONSEIL MILITAIRE
DE TRANSITION,
CHEF DE TÉTAT,

CHEF SUPREME DES ARMÉES

Vu la Charte de Transition ;
Vu la Charte de Transition de la Réunion
du Conseil Mil itaire de Transition du 20
avril}Q2l ;
Vu les nécessités de service;
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DECRFTE :

ARTI.CLE 1"': Monsieur IDRISS
YOUSSOUT BOY est nommé Secrétaire
Particulier du Président du Conseil
Mil itaire de Transition.

Afticle-2: le présent Décret qui prend

effet à compter de la date de sa
signature, sera enregistré et publié au
Journal Officiel de la RéPublique.
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N'Djaména, le û.û AVR 2021 e:E u+.*l

Le Président du Conseil Militaire de Transition
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Le Générat de CorPs d'Armées d*Jill
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